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MINJSTERE DES FINANCES,
Du BUDGET

ET DES PARTICIPATIONS

DIR~CTION GENERA~E DES

CONTRIBUTIONS DIRECTES

ET INDIRECT~

REPUBLIQUE GABONAISE
UNION-TRAVAIL-JUSTICE

-o
L/NSTRUCTION N- 104/87

OBJET: LOI DE FINANCES 1988.-

IS
La p'('éserlte instruction a pour objet de commenter les disposi t

nouvelles contf~nUe!:: dans la Loi de finances pour 1988, ainsi que la mise

vigueur de certainE::s disposi tions de 1 t UDEAC .

*
* *

l -LOI DE FINANCE~:: POUR 1988
====== ===== === :::====== === =

A -~~~gI :~t2~:::~~;~~Y~tJt2=~~~;~~~~gtJtJ~~:~~~~9t2~~

1 -Trai tement.~~ùaires , pensions et rentes viagères

ConceI'nant la (:léduction de 20% au ti tre des frais profession~ le mon-

tant de la prise en considération de ces frais est limité à 9.00D.OOO francs

par an, quel que so:i.t le nombre de mois de travail. La limitation joue donc à

partir d'unsalaire brut supéI'ieur à 45.000.000 francs (article 79).

Cette disposi tion 1::St applicable aux salaires perçus à compter du 1er JL -=- ~ -'

1988.

9.nVler



3 -g~lcul de;~~

a) ~!~: famille

Le quotient familis.l est limité par la prise en considération de six.enfants

à charge au ma:timUIJ1. (AI,'t. 113) .

En consél:J.ueru::e, le nombre de parts sera limité à :

-5 part;s pOl:lr les contribuables MARIES ou VEUFS

-4,5 par-ts pour les contribuables CELIBATAIRES ou DIVORCE:S

Cette di spos:i. tion est applicable aux revenus perçus à compter du 1er

Jan;'ier 1988.

b) ~~~~! perception de l'I.R.P.P

Le taux du mir!imum de perception de l'impôt sur le revenu des per-sonnes physi-

ques applicable au:K contribuables relevant de la catégorie des bénéfices indus.

triels, commerciau:,c et artisanaux, des bénéfices des professions non conuner-

ciales et des bénét..ices agricoles est porté de 0,60% à 1~ du chiffre d'affaire

et le montant miniI~llum de 250.000 francs à 300.000 francs. (art.116bis). Cette

disposition est apj;>licable aux résultats de l'exercice clos le 31 Décembre 198

imposable en j. 988.

Il est rappe:Lé que le minimum de perception ne s'applique pas aux entre-

prises nouvel:.es dllrant les deux premiers exercices .

)'AFFAIRESB -TAXJ~:S SUR LE CHIFFRE
===::=== ============ =

1 -ImEôt sur .~]hiffre d'affaires intérieur

-Le tal;Lx de 8% est porté à 10% , pour les affaires réalisÉ!es à compter

du 1er Janvier 1988.

Les entrepris!:!s de travaux peuvent demander à bénéficier de l'article 154.

réalisées à compter du
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Les tableaux des professions a:ssujl:~tties à la contribution des Patentes sont complétés
co~ suit

Tableau
5e Classe

A CODE

-Messagerie express(entreprise de 1579
be Classe

1673

1687

ge Classe

1963-Cordonnier ambulant

Tableau B

-Forage pétrolier (entreprise de)... Taxe déterminée Taxe variable = par plate forme 100.000
300.000

2215
38

-Avi taillement mari time ( entrepri::;e de -Taxe déterminée Taxe variable = par bateau 100.000
200.000

2082
39

D- IMPOT FORFAITAIRE SUR LE REVENU
======== =====

Sont assujettis à compter du 1er Janvier 1988, les commerçants au détail qui ne sont pas
redevables de l'I.R.P.P, au tjtre des bénéfices forfaitaires (catégorie B.I.C)-

-Nouvaux tarifs applicables à compter du 1er Janvier 1988

! !
! PROFESSION (EXPLOITANTS INDIVIDUELS) ! TARIF! MONTANT DATE !
! ! ANNUEL! D'EXIGIBILITE!
! ! ! !
! -Transports par autobus ! 170.000 ! 85.000 31 Janvier !
! 85..000 31 Juillet
!

330.000 165.000
165.000

31 Janvier
31 Juillet

-Transports par camion ...,

-Transports par Taxis. ! 90.000 90.000 31 Juillet

-Transports par Taxibus url:)ain
(6 à 10 personnes) , 175.000 175.000 31 Juillet

260.000 260.000 !

!

31 Juillet

! -Transports par Taxibus urbain

! (Plus de 10 passagers)

! -Transports par camionnettt:~ T.M 80.000 80.000 31 JUillet

! -Location de véhicules. 165.000
165.000

330.000 31 Janvier
31 Juillet

! -Commerçants au détail non assujettis-
! au régime du forfait BIC ! 25.000 25.000 31 Janvier
.f. -Patentés de 7e Classe ! 22.000 22.000 31 Janvier

!
! -Patentés de Be & ge Classe ! 11.000 11.000 31 Janvier
! -Colporteurs,marchands amb1ùants.patentés !

dont la profession nt est pas e'[ercée à !
! demeure fixe ! 22.000 ! 22.000 31 Janvi~r
! ,., ! ! , !
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E -I~~~=S~;~~~k~~~~I~!~~;~~=k~~=I~~!I~~~~I~=~I=~~k~!~~~

Le plafond imposable à 3,75~ est porté de 800.000 à 1.000.000 fraru:s par mois,

et ce, à compter du J.er Janvier 1988, pour les salaires perçus à compter de cette

date.

Un nouveau barème! sera disponible à la Direction Générale des (~ontributions

Directes et Indil.ecte~s vers le 15 Janvier 1988.

NOTA = la taxe c,:)mplÉ'mentaire ne s'applique pas aux pensions de re1;rai te et aux

rentes viagères.

A -COMPTABILISA..rION DES EMBALLAGES

L'Acte n.: 10/85 ..UDEAC -438 prévoi t en son annexe des disposi tiorJs spéciales

relatives à la c(:mptabilisation des emballages.

La datE! d' eJ~trée en vigueur au GABON est fixée au 1er Jan!vier 1988 et

l'ensemble des dj.spos.itions s'appliquera pour la première fois à l'exercice clo

le 31 Décembre 1~J88 (au lieu du 31 Décembre 1987)-

Une instruction ultérieure déterminera le sort des profits comptables dégagés à

l'occasion de cette réforme.

1 -Mesures immé~~'nent applicables

A compter du 1er Janvier 1988, les achats et les ventes d'emballages perdus,

d'emballages récupérables et identiflables et d'emballages récupérables et réuti-

lisables non identifiables doivent être comptabilisés suivant les nouvelles règles:

a) -emballages p~~ présentent le caractère d'emballages commerciaux.

classe 7Ils sont comptabi lisé~:; comme des marchandises ( classe 3, classe E

b) -emballages r~~~!rables et identifia!2les=présentent le caractère d'immobili-

sations.

Ils sont comptab:llisés en classe 2.

Ils font l'objet de <:onsignations ( classe 4 )

c)emballages r~cuI~~les et réutilisables non identifiables= présentent dans tous

les cas le caract~~re d'emballages commerciaux.

116 sont comptabilisés, comme des marchandises ( classe 3, classe 6, c jlasse 7 )

peuvent être repr:is par le vendeur.(Ventes et retour sur ventes)-
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2- Jncidence des taxes sur le chiffre d'affai~s-

a ) emballages peI:~

La valeur tax~lble I::omprend la valeur de l'emballage

b )emballages récu~:bles et identifiables=

Le prix de consigna,tion ne supporte pas les taxes sur le chiffre d'affaires.

Lorsque l' emballagt:! n'est pas resti tué, la taxe sur les transactions est d(ie sur

le montant de la c.::ssion de l'élement d'actif.

c)emballages réc:~bles et réutilisables non identifiables
\Le prix de vente d,,~ ces: emballages et leur reprise s I effectue en exonération des

taxes sur le chiffl:'e d'affaires, à condition d'être nettement séparés sur la

facture et dans le~3 écr'i tures du redevable .

L'exonération ne s'app:Lique ni aux ventes d'emballages par le fabricant d'embal-

lages ou les intermédiaires niaux cessions d'emballages sans la marchandise.

B- BASE IMPOSABLE AU M:[NIMUM DE PERCEPTION DE L'IMPOT SUR LES SOCIETES
====================;=======================================~=======

ou le chiffre d',9.ffaires "Hors taxes unique ou hors taxe de consommation
intérieur ( ad va Lorem ~seulement ) " -

b) les produit~~profits divers = tous produits présentant le <:aractère

de recettes ou de profit pour l'entreprisecomptabilisés--dans la classe 7 et 07.

à savoir

-les locations enregi.strées aux comptes 71 et 071

-les produits et profits divers/comptabi+:1.sfitix comptes 74 et 074

-les intérêts et divj.dendes portés aux comptes 77 et 077, ( sous ré:serve des

disposi tions rela.ci Vefj: au régime des sociétés mères et de leurs filiales) .

Le calcul du minimum de perception de l'impôt sur les sociétés sur cette nouvelle

base entrera en viguel.1r en 1988 pour les impositions au titre des exercices clos

le 31 Décembre 1987.

En application de la circulaire n: 004/SG/153 du 19 Mars 1985, portant modifi-

cation de la circulair,,~ d'application n:153/7-A concernant l'impôt sur les

sociétés, la base de référence comprend

a) Le chiffre~!~~"Hors taxes sur le chiffre d'affaires" =

Compte 70 et 070- compte 71 et 071-
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II] -~i~~~~~=~~~=~~I~~=~~=~~~~I=~~~=~~~~~~~I~~~~

-15 Février 1988 = Déclaration Employeurs 36 A 36 B -35

29 Février 1988 = Déclaration Mod. 1 BNC Réel

Déclaration Mod. 5 Sociétés Civiles immobilières

Déclaration Mod. 11 BIC-BNC Forfaits

91 -

91bis

92 -

Déclaration Mod.

Déclaration Mod.

Déclaration r-1od.

Salariés

Assistants Techniques

Revenus Foncierf:-BNC Réel -

B.A-BIC-BNC forfaits-Revenus

Valeurs Mobilières.

30 Avril 1 (~188 Déclaration Mod.

Déclaration Mod.

Déclaration Mod.

2

92

90

BIC-

BIC-

Socj

Libreville, le 19 Décembre 1987

LE DIRECTEUR GENERAL DES CONTRIBUTIONS

DIRECTES ET INDIRECTES

Pierre OBAME.-

.BA Réels

.BA Réels

létés.


